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Énoncé de la politique : 

 

Afin que le Conseil ne se retrouve soudainement sans les services d’une direction générale 

et afin d’assurer une succession immédiate par intérim, la direction générale ne doit pas 

négliger qu’au moins deux cadres supérieurs soient familiers avec le fonctionnement, les 

dossiers du Conseil et de la direction générale. 

 

Catégorie : 3 – Limites de la direction générale 

Sujet :  3.8 wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
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